Richesses, menaces et protections dans le Massif du Sancy 


Les richesses naturelles du Massif du Sancy (ou massif des Monts Dore) sont connues depuis longtemps. Leur étude continue, bien sur, en particulier dans le cadre de la Réserve naturelle de Chaudefour, et dans celui de la nouvelle Réserve du Sancy. Il y a toujours aussi, les sorties privées de botanistes, des entomologistes, des ornithologues !


Mais ce massif est aussi un paysage très attractif et une zone de ski en hiver. Il en résulte parfois des oppositions vives, parfois des synergies, exposées ci-dessous pour les années récentes.


Notons qu’un petit livret sur ce massif avait été publié en 1983 par la FDEN. Il sera intéressant, dans une autre note, de comparer ce qui était proposé à l’époque, à ce qui s’est réellement passé.

Les Richesses naturelles :


Beaucoup d’écrits concernent les richesses naturelles de ce massif. Il a en effet l’originalité d’atteindre une altitude de 1885 m, certes faible, au regard de celles des Alpes, mais élevée pour la région. On y trouve donc un étage montagnard jusque vers 1500 m, puis un étage subalpin, très exposé à des conditions climatiques sévères, qui sont à l’origine de formations végétales spécifique, et lui confèrent un caractère très différent de celui des Alpes ou des Pyrénées.


La flore  est remarquable, surtout celle de l’étage subalpin.

Environ 1000 espèces de plantes ont été inventoriées dans le massif, dont certaines très rares.

L’étage montagnard comprend de nombreuses forêts, mais aussi des pelouses et landes montagnardes, souvent pâturées. Les zones humides sont restreintes, mais diversifient largement la flore présente. 

Au-dessus des forêts, l’étage subalpin comprend des pelouses et des landes, mais aussi des zones rocheuses originales. Plusieurs de ces formations végétales sont des endémiques d’Auvergne, partagées seulement par le Massif du Cantal : la lande à Camarine ou les rochers trachytiques à Saxifrage de Lamotte, et plusieurs autres plantes endémiques ; parmi celles-ci, la Jasione du Sancy  qui n’existe que dans le Massif du Sancy. Parmi les dizaines d’espèces qui ont trouvé refuge dans le fragile étage subalpin des sommets auvergnats, plusieurs ont leur seule localité du Massif Central dans le Sancy, en particulier le Saule herbacé.


La faune de cet espace est remarquable aussi, puisqu’elle comprend de nombreuses espèces montagnardes, rares dans le Massif Central. Nos connaissances sur les insectes ne sont probablement pas complètes, mais la liste est déjà très longue et  l’Apollon arverne en est probablement le plus célèbre.

Les oiseaux sont relativement bien suivis et on trouve dans les Monts Dore quelques espèces peu communes : Merle de roche, Pipit Spioncelle, Merle à plastron, Accenteur alpin. On sait aussi que le Pluvier guignard, nicheur dans le grand Nord, s’y arrête lors de sa migration d’automne.

Beaucoup de promeneurs ont pu remarquer aussi que les mammifères sont bien présents : Mouflons, Chamois, Marmottes, toutes introduites par l’homme, mais qui se sont très bien adaptées.
La Réserve Naturelle Nationale de Chaudefour :


La RN de Chaudefour a été créée en 1991 sous l’impulsion de l’Etat et du Parc Naturel Régional des Volcans d’Auvergne. Cette création a permis d’approfondir les connaissances sur la flore et la faune du secteur, de contenir le développement du ski alpin dans le haut de la vallée (voir plus loin), d’exercer une surveillance bénéfique sur les activités humaines. Un comité de gestion, comprenant des naturalistes, se réunit 2 fois par an. C’est un lieu d’échanges très apprécié. Mais la RN risque d’être victime de son sucés. En effet, la publicité faite pour le site y amène de plus en plus de visiteurs. Malgré les précautions prises on ne peut pas exclure quelques problèmes liés à l’afflux de visiteurs. Cependant c’est autour de la Réserve que les problèmes sont les plus nets : dégradation très sévère des sentiers, représentant à terme un danger pour les promeneurs et pour la nature.

L’UTN Sancy : une affaire à épisodes : 
En Septembre 1998 le Sivom de promotion touristique du Sancy présente un projet UTN en vue de la restructuration des domaines skiables du massif du Sancy. Il prévoit notamment plusieurs équipements nouveaux dont le télésiège de la Dore, le remplacement et l’extension des équipements  de liaison entre Besse et le Mont Dore par le col du Ferrand et un nouveau téléski sur le Puy de Paillaret.

En mars 1999, ce projet est validé par arrêté préfectoral et aussitôt attaqué au Tribunal administratif par les associations de défense de l’environnement (FRANE, FDEN, PDNE) en raisons des impacts paysagers et écologiques  très lourds prévisibles.

Finalement en février 2000 le Préfet  prend un second arrêté validant un nouveau projet UTN, mais où l’arrivée du nouveau téléski est ramenée au col de Couhay, avec un impact paysager moindre, mais un impact environnemental restant très lourd. Aussi, la FRANE et la FDEN attaquent ce nouvel arrêté au Tribunal administratif en avril 2000. Les demandes de travaux sont présentées en juin 2000 : plus de 100 000 tonnes de terrassements dans des espaces sensibles !

Le juge provoque une visite sur place … en Janvier 2001, mobilisant tous les ratracks des stations pour conduire les participants jusqu’au dessus du col de Couhay, un jour où la visibilité ne dépassait pas 30 mètres ! Dans l’été, une 2ème visite était organisée sur le tracé du téleski du Couhay. Un an plus tard, nos recours étaient rejetés, en particulier sur l’argument du « faible impact des travaux » ! Mais l’action s’est poursuivie par 2 ans de guérilla administrative et juridique contre les autorisations de travaux (2 passages en Commission des Sites, 3 au Comité Consultatif de Chaudefour… actions juridiques contre le Ferrand Sud et le Couhay). Finalement, il est obtenu une réduction très sensible des terrassements. En particulier l’abaissement de 5 m ( ! ) du Col du Ferrand est abandonné.

En juillet 2002 le Préfet autorisait les travaux prévus dans le périmètre de la Réserve de Chaudefour. En juin 2003 il autorisait les travaux de construction du Ferrand Nord et du Ferrand Sud et en Octobre ceux du Col de Couhay.

Entre temps les travaux de construction du télésiège de la Dore avaient commencé. Le comité de suivi prévu par l’arrêté préfectoral de 2000 (comprenant un représentant de la FRANE) se réunissait périodiquement sous la présidence du sous-Préfet d’Issoire. La communauté de communes avait, de son coté, mandaté l’ONF pour suivre les chantiers.

Après quelques mises au point laborieuses, le chantier démarre. Il s’agit notamment de terrasser les socles sur une très forte pente, avant de couler le béton et d’installer les pylônes par hélicoptère. La pelle araignée accrochée à un câble fait peu de dégâts à la végétation mais nous découvrons qu’il faut aussi creuser une tranchée sur toute la longueur pour y enfouir des câbles.
Rien dans le dossier n’en faisait état et le ravinement dans certaines zones devait nécessiter ensuite de multiples interventions avant d’être plus ou moins stabilisé courant 2006. Dans le même temps, la technique de l’étrépage (consistant, lors d’un terrassement à replacer rapidement les mottes de terre et de végétation sur les nouveaux talus) se mettait au point avec des résultats très encourageants. La plus grande difficulté consiste à éviter un glissement des mottes au raccordement du talus amont avec le terrain naturel. Il a fallu installer de multiples fixations métalliques et prévoir à un endroit des possibilités d’écoulement des eaux.

 Un an plus tard, si les plants de bruyère avaient généralement disparu, les myrtilles et graminées restaient solidement en place. Les traces de l’ancienne piste et le gros terrassement de  gare précédente ont pratiquement disparu sur le Pan de la grange. On peut dire que, sur ce versant nord au moins, ce genre de pratique est très efficace et durable s’il est bien réalisé. 

Après une interruption de décembre 2002 à juin 2003 les travaux de revégétalisation des zones de la gare supérieure sur des talus amont, partiellement habillés en toile de jute, sont réalisés. Le résultat est nettement moins probant que la solution avec étrépage mais devrait s’améliorer, le ravinement y étant peu important. 

Travaux sur les téléskis du Ferrand Nord, Sud et Col de Couhay.

En Janvier 2005 une réunion préparatoire décide des mesures à prendre avant toute intervention des entreprises. Une pré-identification des plantes a précédemment été réalisée, en collaboration avec Eric Valleix de la Réserve de Chaudefour et un cahier des charges établi avec les représentants de la DIREN, du Parc des Volcans, de la FRANE (Jean Fain) et un botaniste : Michel Frain. Il est décidé qu’une analyse précise par station serait demandée à ce botaniste, que le tracé des accès provisoires d’engins devait être défini et balisé sur le terrain, et les zones à protéger (tourbière) mises en défens. Le problème de l’obtention de graines natives sur certaines zones se pose cependant.

Le rapport de Michel Frain est déposé en Septembre 2005. Il est très exhaustif et propose aussi des solutions d’intervention (qui à priori ne lui avaient pas été demandées et qui amèneront à quelques contestations de la part du maître d’ouvrage).

Les plans de phasage sont présentés en Avril. L’enlèvement des pylônes par hélicoptère est rapidement mené et les travaux commencent en Août coté Ferrand Sud.  Dès le départ nous constatons, lors d’un passage inopiné que l’entreprise parait terrasser beaucoup plus que prévu au col du Ferrand. Aussitôt la Communauté de Commune est alertée. Branle bas de combat et décision préfectorale : les travaux sont suspendus quelques jours plus tard ! On se rend compte alors que des plans remis à l’entreprise sont faux (ils auraient été établis sur une version du dossier de 2000 au lieu des documents approuvés en 2002) : la surface piquetée pour les terrassements au col du Ferrand et au col de Couhay est le double de celle acceptée ! Le volume de déblais demandé à l’entreprise au seul col du Ferrand atteint 6700m3 au lieu de 1200 prévus et la moitié du travail est déjà réalisé !
Plus bas, sur la piste du Ferrand Sud, les déblais dépassent déjà largement le linéaire prévu. Il faut, en urgence, établir de nouveaux plans et mettre au point de nouvelles procédures avant d’autoriser la reprise des travaux, puis remblayer par couches compactées (avec des matériaux d’apport depuis la station) les zones terrassées à tort. L’arrivée du mauvais temps empêche la finition des travaux. Les remontées fonctionnent néanmoins  en provisoire dans cet hiver très enneigé. Si enneigé qu’une avalanche emporte un téléski dans la station du Mont Dore, laquelle décide aussitôt de gros travaux de remplacement. Problème : la bonne saison est courte au Mont Dore et l’entreprise qui devrait achever les travaux  est désormais occupée en bas. La commune choisit ses priorités et visiblement ce n’est pas notre chantier.

En juillet 2006, nous constatons qu’à part enterrer les lignes de sécurité, les travaux n’ont pas repris. La gare du Ferrand Sud reste une baraque en tôle au lieu d’un bâtiment en pierre et très peu de  travaux compensatoires ont été effectués. A cet égard il apparaît que les rochers qui devaient être extraits lors des terrassements au col du Ferrand pour être utilisés à stabiliser des talus sont inexistants. Il faut en amener 300m3 de la vallée et d’autres encore pour bloquer des ravines qui se creusent. Un nouveau rapport est établi pour lister les travaux à finir rapidement mais fin Septembre nous constatons que rien n’est fait et nous en avisons par courrier le sous préfet d’Issoire.

Finalement, juste avant l’hiver, les enrochements sont faits mais aucun semis ne protége le sol nu. L’hiver est peu enneigé et la liaison Mont Dore-Besse ne fonctionne que 3 semaines.
En  juin 2007, soit 2 ans après le début de ce « petit » chantier, les travaux de projection du compost et les semis commencent enfin, mais l’été « pourri » et les divers orages nous amènent à penser qu’on devra encore intervenir l’an prochain pour les compléter, d’autant que les graines natives destinées à ensemencer certaines zones ne seront collectées que cet automne et que la gare du Ferrand Sud n’est toujours pas achevée. Par ailleurs, une importante étude de réhabilitation est en cours pour tous les sentiers de crête et  l’ensemble du versant nord du Ferrand, où les problèmes de ravinement sont considérables. 

On pourrait penser que la chronique de ces travaux est presque close. Il n’en est rien. Il reste la question des barrières à neige. Plusieurs portions avaient été prévues et acceptées, certaines le long des lignes des téléskis, d’autres le long des pistes. Les barrières permettent de stocker de la neige à l’opposé du vent pour l’étaler où nécessaire. Mais, comme pour le reste, l’entreprise a tardé à les mettre en place, quand elles n’étaient pas du mauvais coté ! L’hiver dernier, peu enneigé, la contrepente du Ferrand Sud, qui devait être compensée par des apports de neige n’a pu l’être et s’est révèlée dangereuse. Une demande d’extension qui aurait porté les 750 mètres de barrières prévues à 1300 mètres a été récemment déposée

Mais entre temps la Réserve Naturelle Nationale de Chastreix-Sancy a été crée et aucune barrière n’y sera installée. Les seules barrières pouvant être installées le seront le long des remontées mécaniques du col de Couhay et du Ferrand sud, qui formeront le périmètre de protection modifié de Chaudefour. D’autre part l’emplacement définitif de ces barrières nécessite une période de test de plusieurs années avec des barrières amovibles. C’est ce qui ressort d’une dernière réunion commune entre le comité de suivi et le comité de gestion de la Réserve de Chaudefour.

Affaire à suivre donc, pour quelques années encore !
La Réserve Naturelle de Chastreix-Sancy :


Cette nouvelle Réserve est née le 13 juillet 2007, après un grand nombre de péripéties qui pourraient aussi faire l’objet d’une longue note. Disons qu’il y a plus de 30 ans un projet de Station de ski avait vu le jour pour la superbe vallée de la fontaine salée ! La SEPNMC monte alors au créneau. Grâce à divers appuis le projet est abandonné. La SEPNMC demande alors qu’une RN soit mise en place dans cette vallée. Après un très long « combat », malgré l’opposition farouche de certains, mais grâce à des personnes attachées à la préservation du site, le décret de création est signé et « fêté » par la FRANE, qui voit là la récompense d’efforts longs, mais sûrement pas terminés.


On attend maintenant les nominations du gestionnaire et celle du Comité de gestion. Un gros problème sera à résoudre : la présence d’une grande pessière en plein milieu de la Réserve, témoin de l’état d’esprit qui régnait il y a près de 40 ans dans le secteur. 

En conclusion : 


Le cas de la préservation des Monts Dore est un bon exemple des problèmes auxquels sont confrontés nos associations. Entre avancées et reculs le suivi des dossiers est long et difficile. Heureusement certains n’ont jamais renoncé. Il reste encore beaucoup de problèmes dans le Massif ( impacts du ski alpin, impacts des milliers de marcheurs,…sur des milieux fragiles) et nous espérons que les structures institutionnelles (Comcom, Parc des volcans, DIREN, ONF,…) pourront conserver au site remarquable des Monts Dore toutes ses qualités.  La FRANE, pour sa part, restera vigilante.

Octobre 2007

G. Rosenberg, J.P Dulphy et J.  Fain, 

pour la FRANE
